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et de construction de la paix est soutenu et reconnu ; le secteur médiatique est plus 

indépendant et résilient à la désinformation, et contribue au renforcement de la 

cohésion sociale et la réconciliation. 

Domaine prioritaire 1, OS3 : Contribuer à la restauration de l’autorité de l’Etat et de la 

confiance envers les institutions locales et nationales sur tout le territoire, à travers une 

amélioration de la gouvernance démocratique et économique et de la capacité de gestion 

des finances publiques. 

• R2 OS3 : Le processus de déconcentration et redéploiement – et si le contexte 

politique le permet aussi de décentralisation - de certains services de l’Etat (sécurité 

interne et défense, justice, santé, éducation, agriculture, eaux et forêts et 

environnement) est facilité.  

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 
MIP: Priorité 1 : Paix, Sécurité, Justice et Gouvernance (DAC code 151) 

7. Objectifs de 

développement 

durable (ODD) 

ODD principal (1 uniquement) : 16 (Paix, Justice et institutions efficaces) 

Autres ODD importants (jusqu’à 9) et, le cas échéant, cibles:  

16.3 « Promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international et donner à tous accès 

à la justice dans des conditions d’égalité » 

16.5 « Réduire nettement la corruption et la pratique des pots-de-vin sous toutes leurs 

formes » 

16.6 « Mettre en place des institutions efficaces, responsables et transparentes à tous les 

niveaux » 

16.10 « Garantir l’accès public à l’information et protéger les libertés fondamentales, 

conformément à la législation nationale et aux accords internationaux » 

16.a. « Appuyer, notamment dans le cadre de la coopération internationale, les institutions 

nationales chargées de renforcer, à tous les niveaux, les moyens de prévenir la violence et 

de lutter contre le terrorisme et la criminalité, en particulier dans les pays en 

développement» 

5 (Égalité des sexes) 

10 (Inégalités réduites) 

 

8. a) Code(s) CAD 15130 – Développement des services légaux et judiciaires – Justice (100%) 

8. b) Principal canal 

d’acheminement 
13000 - Agence d’état membre de l’Union européenne  

21000 - ONG internationales  

9. Objectifs de 

dépenses 
☐ Migration 

☐ Climat 

☒ Inclusion sociale et développement humain 

☒ Égalité de genre  

☐ Biodiversité 

☐ Éducation 

☒Droits de l’homme, démocratie et gouvernance 

10. Marqueurs 

 (À partir du 

formulaire CAD) 

Objectif général @ Non ciblé 
Objectif 

significatif 

Objectif 

principal 

Développement de la participation/bonne 

gouvernance 
☐ ☐ ☒ 

http://www.oecd.org/fr/cad/stats/addenda-converged-statistical-reporting-directives.htm

